Consultation sur le cadre légal de l'embauche de salariés étrangers
[bookmark: _Hlk210982814]D’une part, vous m’indiquez recruter plusieurs salariés étrangers au sein de votre structure et m’interrogez sur vos obligations en matière d’autorisation de travail pour les nouveaux embauchés et pour les salariés déjà en poste au sein de votre entreprise.
[bookmark: _Hlk211356211]D’autre part, vous m’informez que plusieurs salariées actuellement en poste, possédant un titre de séjour vie personnelle et familiale valant autorisation de travail, en cours de validité, vous demandent de formuler une demande d’autorisation de travail auprès de l’administration, car elles souhaitent se séparer de leur conjoint et changer de statut, entraînant la perte de leur autorisation de travailler actuelle. 
[bookmark: _GoBack]Vous souhaitez savoir si vous avez l’obligation de répondre favorablement à cette demande. 
1. L’obligation de solliciter une autorisation de travail pour certains étrangers
Selon l'article L. 8251-1 du code du travail, nul ne peut, directement ou par personne interposée, engager, conserver à son service ou employer pour quelque durée que ce soit un étranger non muni du titre l'autorisant à exercer une activité salariée en France.
Certaines catégories d'étrangers sont dispensées de détenir une autorisation de travail en raison de leur nationalité.
1.1. Les ressortissants UE EEE Suisse
En effet, l’article R.5221-2 du Code travail prévoit que sont exclus de l'obligation de détenir une autorisation de travail :
· les ressortissants des États membres de l'Union européenne (UE) qui ne sont plus soumis à une période transitoire ainsi que les membres de leurs familles ;
· les ressortissants des États parties à l'accord sur l'Espace économique européen (EEE) non-membres de l'UE, à savoir la Norvège, le Liechtenstein et l'Islande ;
· les ressortissants de la Confédération suisse.

1.2. Les ressortissants de pays tiers
[bookmark: _Hlk211379025]A l’inverse, les ressortissants de pays non-membre de l’UE, de l’EEE ou suisse qui souhaitent exercer une activité salariée en France doivent être en possession d’une autorisation de travail (C. trav. art. L5221-5), sauf exceptions (C. trav. art. D5221-2-1). Il convient de distinguer les titres de séjour valant autorisation de travail, de ceux pour lesquels il est nécessaire de formuler une demande d’autorisation de travail.
1.2.1. Titres de séjour valant autorisation de travail
Pour les titres et documents de séjour énumérés à l'article R. 5221-2 du Code du travail, la demande d'autorisation de travail n'est pas nécessaire. Sont notamment concernés (cette liste n’est pas exhaustive, il convient de se reporter à l’article R.5221-2 précité) :
· les titulaires de la carte de résident ;
· les titulaires de la carte de séjour temporaire « vie privée et familiale » ou du visa de long séjour valant titre de séjour ;
· les titulaires de titres de séjour « vie privée et familiale » en tant que membre de la famille (conjoints, enfants majeurs) d'un étranger ayant obtenu le statut de résident de longue durée-UE dans un autre État membre. L'autorisation de travailler s'applique à compter du premier jour de la deuxième année suivant la délivrance du titre pour les conjoints, et sans délai pour les enfants s'ils séjournent en France depuis au moins un an ;
· les titulaires de certaines cartes de séjour pluriannuelles « talent » et les membres de leur famille ou du visa de long séjour valant titre de séjour.
1.2.2. Les titres de séjour nécessitant une autorisation de travail 
L'article R. 5221-3 du Code du travail énumère les titres et documents de séjour qui autorisent à exercer une activité professionnelle salariée en France, dans le respect des termes de l'autorisation de travail : 
· La carte de séjour temporaire portant la mention “ travailleur temporaire ”, ou le visa de long séjour valant titre de séjour portant la même mention ;
· La carte de séjour temporaire ou pluriannuelle portant la mention “ salarié ”, ou le visa de long séjour valant titre de séjour portant la même mention ;
· La carte de séjour temporaire “ salarié ” ou “ travailleur temporaire ” ;
· Le récépissé de renouvellement de titre de séjour portant la mention “ autorise son titulaire à travailler ” ;
· La carte de séjour pluriannuelle portant la mention “ travailleur saisonnier ”.
· La carte de séjour temporaire ou pluriannuelle « étudiant » ou « étudiant-programme de mobilité », (ou le visa de long séjour valant titre de séjour), pour une activité salariée d'une durée supérieure à 60 % de la durée annuelle de travail (964 heures) en lien avec le cursus, pour une durée de travail inférieure, le titre de séjour vaut autorisation de travail ;
· L’attestation de demande d'asile lorsque les conditions d'accès au marché du travail sont remplies.

2. La demande d’autorisation de travail par l’employeur

2.1. Les modalités de demande d’autorisation de travail 
Une demande d’autorisation de travail doit être réalisée par l’employeur, lorsque le titre de séjour de l’étranger ne comporte pas de telle autorisation. Tout nouveau contrat de travail doit alors faire l'objet d'une demande d'autorisation de travail (C. trav. art. R.5221-1).
Cette demande s'effectue en ligne sur le site https://administration-etrangers-en-france.interieur.gouv.fr 
2.2. Les critères d’obtention de l’autorisation de travail 
Il appartient au préfet d'accorder ou de refuser une autorisation de travail. Cette décision est notifiée à l'employeur ou au mandataire qui a présenté la demande, ainsi qu'à l'étranger (C. trav., art. R. 5221-17). Le délai d'instruction de la demande est de deux mois à compter du dépôt de la demande complète.
Le préfet prend en compte plusieurs éléments d'appréciation pour accorder ou refuser les autorisations de travail (C. trav. art. R.5221-20) : 
· Critère lié à l’emploi proposé qui doit (sauf dérogations) :
· Soit figurer sur la liste des métiers en tension ;
· Soit faire l'objet d'une offre publiée pendant un délai de 3 semaines, consécutives dans les six mois précédant le dépôt de la demande auprès du service public de l'emploi et n'ayant pu être satisfaite par aucune candidature répondant aux caractéristiques du poste de travail proposé.

· Critère lié à l'employeur :
L'employeur, le donneur d'ordre, l'entreprise utilisatrice ou d'accueil doit remplir l'ensemble des conditions suivantes : 
· Respecter les obligations sociales liées à leur statut ou leur activité ;
· Ne pas avoir fait l'objet de condamnations pénales ou de sanctions administratives pour des infractions relevant du travail illégal, pour des infractions aux règles de santé et de sécurité au travail, pour aide à l'entrée et au séjour irrégulier en France, ou pour avoir méconnu des règles relatives au détachement temporaire de salariés, et l'administration ne doit pas avoir relevé de manquement grave de leur part en ces matières ;
· L’autorisation de travail peut également être refusée lorsque l'employeur a fait l'objet de condamnations pénales ou de sanctions administratives pour des atteintes à la personne humaine relevant du code pénal, pour faux et usage de faux ou lorsque l'administration a relevé des manquements graves de leur part en ces matières.

· Critère lié à l’exercice du métier si la profession est réglementée
Si le métier envisagé pour le futur salarié relève d’une profession réglementée, il conviendra de se conformer strictement aux exigences légales et réglementaires relatives à son exercice.
· Critère lié à la rémunération
La rémunération ne peut pas être inférieure au Smic (ou au salaire prévu dans la convention collective applicable à l'entreprise, si cette rémunération est plus élevée que le Smic).
3. Les vérifications et le suivi des autorisations de travail 
L'employeur a l'obligation de s'assurer que tout salarié étranger dispose d'une autorisation de travail, avant l'embauche et pendant toute la durée du contrat de travail. Le non-respect de cette obligation peut engager la responsabilité de l'employeur notamment sur le plan pénal.
3.1. Le recrutement de salariés étrangers 
Pour les nouveaux embauchés, l'employeur doit impérativement obtenir une preuve que le candidat étranger dispose d'une autorisation de travail en vigueur, avant de conclure le contrat de travail. En cas d'absence d'un tel titre, il convient d'engager une procédure de demande d'autorisation de travail auprès de l’administration. 
3.1.1. La vérification de l’authenticité du titre valant autorisation de travail
Selon l’article L.5221-8 du Code du travail, l'employeur doit s'assurer auprès des administrations territorialement compétentes de l'existence du titre autorisant l'étranger à exercer une activité salariée en France, sauf si cet étranger est inscrit sur la liste des demandeurs d'emploi de France Travail.
Pour ce faire, l'employeur saisit le préfet du département dans lequel l'établissement employeur a son siège (C. trav. art. R.5221-41). La demande est adressée au préfet au moins 2 jours ouvrables avant la date d'effet de l'embauche (C. trav. art. R.5221-42).
Le préfet notifie sa réponse à l'employeur par courrier ou courrier électronique dans un délai de 2 jours ouvrables à compter de la réception de la demande. A défaut de réponse dans ce délai, l'obligation de l'employeur de s'assurer de l'existence de l'autorisation de travail est réputée accomplie.
3.1.2. La vérification de l’obtention d’un certificat médical de contrôle sanitaire 
L’employeur qui embauche des travailleurs étrangers doit s’assurer que le contrôle médical sanitaire a eu lieu. Cet examen médical se distingue de la visite médicale d'embauche permettant de vérifier l'aptitude du salarié au poste qu'il va occuper.
Le contrôle médical doit être réalisé dans un délai de trois mois à compter de la délivrance de l'autorisation de travail.  À défaut de délivrance du certificat médical par l’Ofii requis dans ce délai, ladite autorisation pourra être retirée (C. trav. art. L.5221-5).

3.2. Le suivi des salariés étrangers en poste au sein de l’entreprise
Pour les salariés en poste, l'employeur doit conserver dans le dossier de chaque salarié étranger une copie du titre l’autorisant à travailler ou de l'autorisation de travail et vérifier périodiquement sa validité. 
La copie du titre de séjour autorisant à travailler est annexée au registre unique du personnel conformément à l’article D. 1221-24 du Code du travail. Elle doit également être tenue et conservée sur chaque lieu de travail distinct de l’établissement où travaille le salarié.
La demande de renouvellement de l’autorisation de travail est faite au nom de l’employeur, tandis qu’il appartient au salarié d’initier la demande de titre de séjour ou son renouvellement.
3.2.1. Le renouvellement d’un titre de séjour 
En effet, à l’expiration de son titre de séjour valant autorisation de travail, il appartient au ressortissant étranger qui entend poursuivre son séjour en France d’effectuer la demande de renouvellement auprès de la préfecture de son lieu de résidence. Ainsi, en cas d'expiration prochaine, l'employeur doit, en concertation avec le salarié, veiller à ce que le processus de renouvellement soit lancé en temps utile. 
En pratique, l’employeur doit notamment solliciter la copie du récépissé de cette demande. En effet, ce récépissé de demande de renouvellement d'une carte de séjour permettant l'exercice d'une activité professionnelle autorise son titulaire à exercer une activité professionnelle (R.431-15 du CESEDA). Le récépissé est délivré pour une durée de trois mois et sa validité débute à compter du lendemain de la date de validité du titre à renouveler. 
3.2.2. Le renouvellement de l’autorisation de travail 
Alors que le salarié est tenu de procéder au renouvellement de son titre de séjour avant son expiration, l’employeur doit se charger du renouvellement de l’autorisation de travail lorsque cela est nécessaire.
· Contrat à durée indéterminée (CDI) : L'autorisation de travail délivrée lors de l'embauche est en principe valable pour toute la durée du CDI. Un changement d’employeur ou d’emploi peut nécessiter d’obtenir non un renouvellement, mais une nouvelle autorisation. Ainsi, tant que le salarié conserve le même contrat, seule la validité du titre de séjour doit être vérifiée et renouvelée en temps utile. 

· Contrat à durée déterminée (CDD) : Dans le cas d’un CDD, l’autorisation de travail est limitée à la durée du contrat. Son renouvellement est alors requis si le contrat est prolongé.

3.2.3. Le changement de statut 
La demande de changement de statut relève de la compétence de l’intéressé et des autorités administratives compétentes. L’employeur n’est pas légalement tenu de procéder à une demande d’autorisation de travail en cas de volonté de changer de statut du salarié et alors que son titre de séjour l’autorisant à travailler est en cours de validité. 

En cas d’expiration du titre de séjour autorisant à travailler et d’absence de récépissé de demande de renouvellement de ce même titre, l’employeur ne peut conserver à son service un étranger non muni d’un titre l’autorisant à exercer une activité salariée en France (C. trav., art. L. 8251-1). 

Le défaut de titre de séjour en cours de validité constitue un motif de rupture de contrat de travail.
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